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RENTRÉE SCOLAIRE 2014 

VVVVILLE ILLE ILLE ILLE DE DE DE DE VVVVICHYICHYICHYICHY    
ÉÉÉÉcoles maternelles et élémentaires coles maternelles et élémentaires coles maternelles et élémentaires coles maternelles et élémentaires     

La réforme des rythmes scolairesLa réforme des rythmes scolairesLa réforme des rythmes scolairesLa réforme des rythmes scolaires        
 

La Ville de Vichy met en place cette année la réforme des 
rythmes scolaires exigée par le Ministère de l’Éducation 
Nationale. Elle le fait après concertation avec les enseignants, les 
représentants des parents d’élèves, le personnel de la mairie 
travaillant dans les écoles et les représentants de l’Éducation 
Nationale, et après validation par le Directeur Académique des 
Services de l’Éducation Nationale. 
Les enfants auront désormais classe quatre jours et demi par 
semaine, dont le mercredi matin. La Ville s’est attachée à 
mettre en place des horaires réguliers pour l’accueil dans les 
écoles. Les écoles publiques maternelles sont ouvertes les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi de 7h30 à 
18h et le mercredi de 7h30 à 12h15 et 
élémentaires les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 7h30 à 18h et le 
mercredi de 7h30 à 12h15. 
Le soir après la classe, la Ville 
propose aux élèves d’écoles 
élémentaires de pratiquer ou de 
s’initier à différentes activités selon 
les écoles (théâtre, danse, mime, 
échecs, scrabble, informatique, 
sensibilisation à l’environnement, sport, 
vie citoyenne…).  
Ces activités seront encadrées par 
des enseignants, des animateurs ou 
des intervenants extérieurs.    � Inscription dans chaque école, à la rentrée. 

 
La Ville a également repensé les activités du mercredi après-
midi pour les adapter aux nouveaux rythmes scolaires.  
Les maternelles sont accueillis au centre de loisirs des Garêts et 
les élémentaires au Centre de loisirs Sévigné-Lafaye, Les 
enfants dont les parents travaillent, pourront déjeuner sur ces 
centres (ramassage en bus dans leur école).  
De nouveaux ateliers sportifs sont également proposés au Parc 
du Soleil et au Parc Omnisports. 

 



 
    
 

 

 
 

    
Le pLe pLe pLe petit journal de l’année scolaire 2014etit journal de l’année scolaire 2014etit journal de l’année scolaire 2014etit journal de l’année scolaire 2014----2015201520152015        

 

Édité par la Ville de Vichy, ce guide destiné aux familles, rassemble 
toutes les informations utiles pour bien préparer la rentrée et 
l'année scolaire.  
Il a été adressé au domicile de chaque famille mi-août.  
 

    
 

 
Au sommaire de cette 6ème édition : 
- tous les renseignements pratiques concernant la vie à l'école et 
les différents services mis à disposition par la Ville de Vichy : 
cantines, spectacles, sorties et animations pédagogiques pour les 
classes… 
- les activités pédagogiques proposées aux classes par les 
services municipaux : atelier au Centre Horticole, visite de l’Opéra, 
rencontres sportives… 
- les activités proposées hors du temps scolaire (accueils du 
mercredi après-midi, accueils de loisirs, sports, culture…) 
- les coordonnées des services de la Mairie à la disposition des 
parents tout au long de l’année 
 
Le petit journal est également disponible à l’accueil et à l’Espace 
Ecoles en mairie, au Parc Omnisports, à la Médiathèque… et sur le 
site www.ville-vichy.fr ou sur l’Espace Familles http://familles.ville-
vichy.fr 



 
    
 

 

    
TTTTravaux, aravaux, aravaux, aravaux, achats de mobilierschats de mobilierschats de mobilierschats de mobiliers, , , ,     

matériels matériels matériels matériels et fet fet fet fournitures ournitures ournitures ournitures     
 

Chaque année, la Ville de Vichy profite des vacances scolaires 
pour réaliser des travaux dans les écoles et renouveler une 
partie du mobilier scolaire et de restauration, afin d’offrir un 
meilleur confort aux enfants.  

 
 

A cela s’ajoutent :    
- La dotation pour l’achat de fournitures scolaires et des 
abonnements :            71 500 € 
(soit 30 500 € pour les écoles maternelles et 41 000 € pour 
les écoles élémentaires)  
 
- La dotation pour le transport (sorties scolaires, bus urbains) : 
                8 375 € 
 
- Informatique dans les écoles :         10 000 € 
Informatisation de classes, renouvellement des postes 
informatiques et installation de tableaux interactifs (12 tableaux 
sont en place et 3 autres le seront durant l’année scolaire 2014-
2015). 
 

- l’achat de petit équipement :           2 300 € 
 
- l’achat de petit matériel pour les garderies :         1 800 € 
 

TOTAL GÉNÉRAL : 199 675 € 

  
 
 
 

Rénovation de classes et aménagements divers 
(voir détail au verso*) 

60 400 € 

Travaux dans les cours (voir détail au verso*) 25 300 € 
Achat de mobilier scolaire et de cantines  
- (tables, chaises, bancs, armoires...) 

20 000 € 

TOTAL 105 700 € 



    
    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements  
���� à l’Espace Écoles en 

Mairie de Vichy  
(rez-de-chaussée)  

 Place de l'Hôtel de Ville 
Tél. 04 70 30 17 25 

Ouvert du lundi au vendredi 
 de 8h30 à 12h 

et de 13h30 à 17h 
 

���� sur familles.ville-vichy.fr 
 

 
*détail des tdétail des tdétail des tdétail des travaux ravaux ravaux ravaux 2014 2014 2014 2014 dans les écoles dans les écoles dans les écoles dans les écoles     

 
 
Ecoles maternelles : € 
 

���� La Colline :  
-  réfection en peinture de la salle des ATSEM   1 200 € 
- cour (rénovation du sol amortissant, des espaces verts)   
���� Beauséjour : remplacement de 8 ventilateurs 
convecteurs par des radiateurs      6 000 € 
���� Lyautey : rénovation et extension – travaux 
complémentaires de finition (stores du couloir du 
bâtiment existant, enduits des murs de la cour basse, 
modification de la sortie d’air  de la Centrale de 
traitement d’air, pose d’une résine antidérapante sur la 
rampe et escalier de la cour haute)              26 600 € 
���� Sévigné  : cour (rénovation du sol amortissant, des 
espaces verts)                                           5 000 €  
���� dans toutes les écoles : mesures de la qualité de l’air 
(décret de décembre 2011) – 1ère phase réalisée et 2ème 
phase programmée cet hiver            15 600 € 
 
 
Ecoles élémentaires : € 
 

���� Paul Bert : réfection en peinture de la salle de sport   
                                                               6 000 €  
���� Sévigné-Lafaye : aménagement et sécurisation de la 
montée d’escalier du bâtiment  latéral Est (à réaliser) 

                 5 000 € 
���� Pierre-Coulon : remplacement de la clôture    
           8 300 €  
���� Jacques-Laurent : rénovation d’une partie de la cour   
                                                               4 000 €  
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